
 

 

Madame Laurence LENOIR 
Lenoir Associés 

 
Le lundi 27 avril 2009, 
Jean-Christophe, votre Account Manager dédié, 
 

VOUS A PRIS RENDEZ-VOUS AVEC 
 

Société d’Exploitation de la Résidence ANTINÉA 
 
Adresse Allée du Grand Pin 
 11700 – La Redorte 
Date 13 mai 2009 
À 14 h 30  
Avec Odile BROCHOT-PÉCHADRE 
Fonction Gérant de la société, Associée 
Téléphone 04 68 27 72 00 
Email odile.pechadre@antinea-fr.com 
Site web www.antinea-fr.com 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet et contexte du rendez-vous  
 
Cette société exploite une maison de retraite spécialisée dans l’accueil des 
personnes atteintes par la Maladie d’Alzheimer et les troubles apparentés. 
 
Odile Péchadre, la personne que vous allez rencontrer, est à la fois gérante de la 
société et associée fondatrice de cet établissement.  Elle est décisionnaire pour 
tout engagement dans le domaine qui vous intéresse et a manifesté un intérêt 
pour la démarche de votre société. 



 

 

Descriptif de la société 
 
La Résidence Antinéa emploie 104 salariés en « équivalent temps plein » dont 6 
cadres. 
 
Sa capacité autorisée est de 110 lits. Elle Accueille dans un cadre comfortable 
des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer, semi valides, dépendante ou 
simplement désorientées. 
 
 

Problématique 
 
Sa localisation en secteur rural restreint fortement sa capacité de recrutement 
en termes de niveau de qualification des candidats disponibles sur sa zone de 
chalandise proche.  
 
Elle a une double problématique en termes de formation : 

• d’une part pour accompagner son personnel dans des démarches de 
validation des acquis ; 

• d’autre part pour générer un plan de formation pour anticiper les 
prochaines contraintes réglementaires. 

 
 

Potentiel du Rendez-Vous 
 
Le budget annuel consacré à la formation par la Société d’Exploitation de la 
Résidence Antinéa tourne autour de 50 K€ et est donc très largement supérieur 
à l’obligation légale. Cependant, même si l’intégralité des intervenants est 
choisie par la société, ils doivent obligatoirement passer par l’intermédiaire de 
l’organisme collecteur de la branche (Forma HP). 
 
 


